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Roanne, le 24 Avril 1870.

Comité central du Plébiscite de 1870

Liberté et Révolution sont en présence l'une
et l'autre ont déployé leurs lignes de bataille
et leurs drapeaux.
•Sur le. drapeau de la Liberté est écrit : Oui.
Sur le drapeau de la Révolution est écrit :

Non.
Il importe au triomphe en France de la ! iber-

té durable que le Plébiscite de 187Q réunisse le
plus grand nombre possible de voix.
.C'est celle pensée qui a formé ce faisceau :

Comité central du Plébiscite de 1870.
Institué sans esprit exclusif, et ne relevant

que de lui. seul, le ComiLé faii appel au concours
de tous ceux qui pensent que de toutes les éco-
nomies qu'un pays puisse faire, la plus consi-
déijable est l'économie d'une révolution.
Présidé par M. le duc d'Albuféra, son premier

acte a été d'élire une commission éxéeutive
composée de cinq membres, lesquels sont:

MM.
L'amiral Bouët-Willaumez, sénateur ;
Le vicomte de La Guérounière, sénateur ;
Le comte Frédéric de la Grange, député :

Cjémenl Duvernois, député ;
Emile de Girardin.
Un local a été loué rue de Rivoli, n° 182.
Un compte a été ouvert au Comité central du

Plébiscite de 1870, dans les bureaux du Crédit
foncier de France, rue des Capucines, qui rece-
vra le montant des souscriptions.

la vaillance; c'est à ce prix seulement qu'il rem-
portera la victoire qui lui appartient, une vie-
toire complète, universelle , éclatanie.

Georges df, Mollï.

Nous adhérons pleinement à l'esprit d'entente
et d'union qui a dicté la rédaction de ce mani-
feste ; nous ne doutons pas que l'initiative,
pleine de confiance et de décision, que vient de
prendre le Comité central du plébiscite de
1870, ne trouve .instantanément un écho sympa-
thique dans tous les organes du parti conserva-
tenr-bbéral en province.

Les circonstances sont solennelles ; d'ici au
8 mai, jour de l'appel au peuple, il s'agit d'or-
ganiscr, en allant droit au but, sans hésitation
et sans faiblesse, un plan de défense complet
contre les menées du parti révolutionnaire.
Comme le disent fort bien les auteurs du mani-
feste, c'est la Liberté et la Révolution qui seront
en présence dans Ic'scrutin universel du 8 mai.
11 s'agit de faire triompher l'une et de confondre
l'autre ; il s'agit de faire prévaloir les idées de
progfès, de civilisation et de paix publique cou-
tre les idées de haine, de vengeance, de renvpr-
seni'eni politique et de bouleversement social.
C'est une œuvre de propagande honnête et

libérale à laquelle nous convions indistinctement
les honnêtes gens de tous les partis, c'est-à-dire
la presque universalité des citoyens français.
Le parti conservateur va avoir à livrer, au

nom de la liberté, contre les irréconciliables,
la bataille décisive qu'il a soutenue viclorieu-
sèment, il y a dix-huit ans,au nom de l'ordre; il
importe donc que tous les soldats soient à leurs
rangs. Le parti conservateur-libéral a pour lui le
nombre et la. force ; ce n'est pas tout : il faut
encore qu'il ait la résolution, le bon accord et

FEUILLETON DE L'ÉCHO ROANNAIS

LE TESTAMENT D'DN BANDIT
Il Par TURPIN DE Sansay.

—• Nous causerons tant que lu voudras, dit
le frère d'Éva ; mais il le faut, avant tout, que
lu déposes ailleurs celle arme...

— Je la trouve à merveille où elle est.
— Est-ce tu as peur?
— De vous ?... Allons donc ?...
— En ce cas passe-moi ton fusil, que je

l'appuie contre les parois de celte voûte...
— Que pouvejt-vous craindre de votre très-

humble et très-obéissant serviteu ?...
— Rien, certes !... Mais je veux que celui

que Au appelles « mon serviteur » ait pleine
èoniiunce en moi.
—i.Soit t Je n'ai pas besoin d'arme pour me

défendre contre vous.
— La preuve que je ne te veux aucun mal,

c'est que je viens le prévenir que ton séjour
dans ce pays commence à devenir dangereux
pourtpL.'.
— Pas possible 1... Vous voulez rire !...
— Je ne ris jamais.Des bûcherons t'ont vu,

toi et ton complice, rôder autour de la villa
Martmonville...
— Eh bien ?...
— On te soupçonne d'avoir voulu assassi-

ner Bertlic et Maximilien...
—

J

Ce n'est qu'un soupçon.
— Oui , mais Berlhe est morte empoison-

née..?
— Ah 1 voilà qui est mauvais pour vous,

pour vous seul !...
— Y penses-tu?... Quel être oserait, dans

le pays , avoir une arrière-pensée sur mon

compte ?

—Ça n'est pas encore venu... Mais on corn-
mencftdéjà it accuser la sœur...

REVUE POLITIQUE

L'initiative prise à Paris pour l'organisation
du vote plébiscitaire, est déjà suivie dans les
départements.
lin grand mouvement s'opère en ce moment

sur tous les points de la France. Tous les hom-
mes d'ordre, à quelque nuance qu'ils appar-
tiennent, adhèrent au plébiscite. Des comités
s'organisent dans toutes les communes.
Pourquoi l'arrondissement de Roanne reste-

t-il en arrière dans cette imposante manifesta-
tion nationale, d'où doivent sortir le maintien
de l'ordre et le triomphe de la liberté.

Nous annonçons à nos lecteurs que nous
sommes en communication directe avec le Co-
mité central de la rue de Rivoli; dès qu'un
sous-comité sera formé dans notre arrondisse-
ment nous nous mettrons en relation avec I ui
et nos colonnes seront ouvertes à tous les do-
cuments que nous adresseront ces divers co-
mités.
La liberté, en effet, est désormais pour le

gouvernement impérial une condition essen-
tielle de vitalité. Il est des courants qu'on ne
remonte point. L'Empire, depuis dix ans, a

successivement fait à la France des concessions
nombreuses , importantes : croit-on qu'aujour-d'htii nous en subirons pacifiquement le retrait,
et que Napoléon lit, en admettant qu'il le von-
lût, pourrait sans difficulté rétablir à son profit
le régime dictatorial? Et pourtant telle serait
la conclusion logique du vote plébiscitaire, si le
peuple français se montrait docile à l'appel de
la presse irréconciliable, et si, ayant à opter
entre la Constitution de 1852>t celle de 1870,
il se prononçait pour la première.
C'est sur une semblable éventualité (éventua-

lité, on le voit, pleine de menaces et de périls)
qu'ont spéculé les irréconciliables en conseil-
lant le vote négatif, et ils ont fait preuve en
cela de plus d'habileté que de patriotisme.
Cependant, remercions les organes du parti

radical pour la franchise avec laquelle ils se

proclament les champions de la Révolution con-
tre l'Empire libéral. Nous acceptons volontiers
la lutte sur le terrain où il leur plaît de se pla-
cer. En présence de leurs déclarations qui dé-
terminent si nettement le caractère révolution-
naire du vole négatif, il n'y a point de division
à redouter dans le parti conservateur. Dès au-

jourd'hui s'effacent les nuances qui nous sépa-
raient. Soit que la nouvelle charte nous semble
trop libérale , soit qu'elle ne nous donne qu'une
satisfaction incomplète, nous lui accorderons
tous sans hésiter, avec ensemble, avec enlhou-
siasiné, la consécration de notre vote.

Puisque répondre NON à la question piébis-
citaire, c'est voter pour la révolution, nous

répondrons OUI, afin d'affermir à la fois l'or-
tire et la liberté.

— Qui le l'a dit ?
— Le bruit en courait ce matin, dans le ca-

baret où j'ai bu.
— Que m'importe ?
— Vous la laisseriez donc condamner,excellent frère que vous êtes ?
— Cela me regarde.
— Comme il vous plaira !
— Veux-lu , Pitonard , poursuivit le jeunehomme après un moment de silence, veux-tu

gagner de l'or ?... Beaucoup d'or ?...
— Belle question 1... quel est le moyen ?
— Il faut te retirer des affaires.
— Cela veut dire que vous trouvez qu'il y

a urgence pour votre sécurité à ce que jedébarrasse la campagne de l'Oise de ma pré-
sence ?...
— Précisément.
— Et quand ça, s'il vous plaît ?
— A l'instant même.
— 11 s'offre une difficulté, pourtant...
— Tu hésites ?...
— Non pas... Je refuse !
— Pourquoi ?
— Vous êtes diablement curieux cette nuit,

monsieur Edouard. Mais je serai bon prince et
je satisferai voire curiosité : je refuse parce
que je veux mettre de l'ordre dans mes petites
affaires.
— Puisque je t'offre de l'or, imbécile.
— Et si, comme le chien fidèle, je tiens à

vivre près de mon maître, moi I...
— Si je te conseille de quitter le pays, c'est

que j'ai de graves motifs pour te voir prendre
cette détermination...
— Et ces motifs, peut-on les connaître ?
— C'est qu'en moins de deux heures, on

l'aura pris et jeté en prison...
— Et quel sera le limier assez fin pour me

lever ici ?
— La police.
— La police ? Oh 1 oh 1... Le lapin, ne vous

en déplaise, a trop bien creusé son terrier,
pour qu'il y ait chance de le découvrir dans
ces immenses carrières !..

Le Sénat a adopté, à l 'unanimité de 130 vo-
tants, le sénatus-consulte qui donne une nou-
velle Constitution à l'Empire.

Georges de MOLLY.

Bureau fut adoptée par
9 boules noires.

63 boules blanches contre

Il faut espérer que dans l'assemblée générale dumois d'avril 1870, lorsque le Bureau présentera la
proposition relative au prélèvement à faire sur le

CHRONIQUE LOCALE
ET DÉPARTEMENTAL

MAIRIE DE ROANNE.

Le public est prévenu, que, M. le Contrôleur
principal des contributions directes, se rendra
à la Mairie, les 22, 23, 24, 25, 2Get 27 avril, de
9 heures du malin à midi, et de 2 heures à 5
heures du soir.

RAPPORT
SUR la situation morale et financiere

de la

SOCIÉTÉ DE SECGDRS MUTUELS DE CHARLIEU
dite de

SAINT-FRANÇOIS-XAVIER
Pendant l'année I8fi9.

mouvement du personnel.

Au 31 décembre 1868 , la Société était ainsi com-
posée :

Membres participants. 232
Membres honoraires. 83

Total. HÏ7
Pendant l'année 1869, il est entré

dans la Société 11 membres partici-
pants et cinq membres honoraires,
total seize, ci. - 16

Total général. 333
Mais il est sorti 8 membres parti-

cipants et 8 membres-honoraires,
total seize , ci. 16

En conséquence , au 31 décembre
1869 , il reste 317 membres.

Savoir :
Membres participants. 235
Membres honoraires. 82

Total égal. 317
Parmi les huit membres honoraires sortis, trois

ont quitté Charlieu , deux se sont retirés pour des
motifs personnels , deux sont décédés , un a donné
pour motif de sa démission la disposition des statuts
qui réserve aux seuls membres participants les avan-
tages de l'association.
Quant aux huit membres participants sortis, deux

sont décédés, deux ont quitté le pays, les quatre
autres ont refusé de se soumettre aux prescriptionsdes statuts ou des règlements.
Ainsi, en 1869, lê nombre des membres de la

Société est resté stationnaire.

Compte-rendu moral.
On a vu dans le compte financier qu'une somme

de 7093 fr. a été prise sur le fonds de retraite pour
constituer cinq pensions , au profit de cinq membres
de la Société qui y avait droit par leur âge , leurs
années de sociétariat et leurs infirmités. Aussi, la
répulsion , qu'une minorité assez considérable avait
témoigné jusqu'à ce jour, a-t-elle diminuée d'une
manière sensible.
Dans l'assemblée générale, du 18 avril 1869, le

Bureau, après un mur examen, avait décidé, de pro-
poser à l'assemblée un prélèvement, sur le fonds de
rééerve d'une somme de 300 fr. Quelques membres
demandèrent que ce prélèvement fut porté à un
chiffre bien supérieur. En définitive , la proposion du

— Ce n'est pas aussi difficile que tu le pen-
ses : moi, tout le premier, ne sais-je pas où te
trouver ?
— Quoi ! vous seriez capable d'une dénon-

ciatien ?
— Parfaitement ; c'est déjà fait...
— Et vous osez me l'avouer?... s'écria Pi-

tonard en bondissant de colère.
— C'est comme j'ai eu l'honneur de te le

dire.
— Et vous ne tremblez pas ?
— Pas le moins du monde... I Tu ne m'as ja-

mais fait peur.
— Pourtant, nous sommes seuls ici ; je puis

vous tuer...
— J'ai eu soin d'établir l'équilibre entre nos

armes, répondit fiegmaliquement Édouard, en
faisant briller un revolver à la lueur de sa lan-
terne sourde.
— Dindon que je suis !... s'écria Pitonard

avec rage.
— Tu avais donc compté sans ce compa-

gnon inséparable de tout mortel aventureux ?
— 11 n'y à rien a dire, je m'incline devant

votre bavard acolyte...
— Ainsi, tu consens à partir ?
— Dam ! s'il n'y a pas moyen de faire autre-

ment.
— A la minute ! je le veux 1
— Pour quelle charmante contrée ?
— Pour Paris.
— Sans passe-port ?
— Voilà celui de mon domestique.
— Vous êtes un homme de précaution,monsieur Édouard. Et... comment se nomme-

t-il votre domestique ?
— Jean-Nicole Moulonnet.
— Je m'apellerai donc Jean-Nicole Mouton-

net ?
— Oui, jusqu'à nouvel ordre...
— C'est que* je ne sais pas lire, moi, voyez-

vous... Et...
— sCe n'est pas nécessaire; il suffit que tu

le souviennes de ces trois noms.
— Je me garderai bien de les oublier, soyez

mes.Un membre honoraire, M. Vital de Gatelier, ins-truit des charges de la Société et de la position inté-
cessante de plusieurs de ses membres, a eu la géné-rnsité de faire un don en dehors de ses cotisations(1 une, somme de eent francs.
La Société reconnaissante a voté par acclamationdes remercîments au donateur dans son assembléegénérale du 26 octobre dernier ; et le Bureau dans saréunion extraordinaire du 21 novembre, après s'êtreentouré de tous les renseignements propres à l'eelai-

cer, a réparti celte somme de cent francs entre septSociétaires. Le premier père de famille, réduit pardes infirmités précoces à une incapacité absolue, detravail, a reçu 23francs; trois autres pères de famillemalades ou dans un besoin extrême ont reçu chacunvingt francs ; enfin les trois membres auxquels laSociété donnait tous les mois un secours d'infirmitéont reçu chacun et par surcroît la somme de cinqfrancs.

Malgré les protestations énergiques du Bureau, lessociétaires ont continué à se rendre très-inexaete-ment soit aux assemblées générales, soit aux autresréunions prescrites par les Statuts ou les règlements.
Ainsi les membres présents à chacune des assem-blées générales n'ont pas dépassé le nombre de 73 à

80; et pour la Fête patronale, à la messe célébrée unlundi matin à neuf heures, à peine comptait-on danséglise environ soixante-dix membres participants.Dans les enterrements qui ont eu lieii dans lecourant de l'année, les Sociétaires présents à la mai-rie ou à la maison mortuaire n'ont formé qu'une très-petite minorité. Ii est vrai qu'ils ont été plus nom-breux pour accompagner le défunt au cimetière.
Cet état de choses préjudiciant évidemment à laonsidéralion et aux intérêts de la Société, le Bureauc

ans sa réunion ordinaire du 14 novembre a décidédde proposer à la Société, dans son assemblée généraledu mois de janvier 1870, d'élever le chiffre de l'amen-de. Il esta désirerquela Société qui seule, aux termesde l'article 44 des Statuts, peut élablir les peines pécu-niaires, ratifie la proposition de son Bureau. Si lecontraire arrive, le Bureau aura mis sa responsabilitéàcouvertet la Société ne pourra s'en prendre qu'à elle-même des suites fâcheuses de sa décision.
Un docteur médecin, M. Comte, nouvellement éta-bli à Charlieu, s'est empressé dès son arrivée en cetteville de demander son admission dans la Société'

comme membre honoraire , et cette demande a été
agréée à l'unanimité par le Bureau, le 27 décem-bre 1868. En 1869 , M. Comte après avoir pris l'enga-gement de se conformer aux statuts, et sur la de-
mande d'un certain nombre de sociétaires, a été pro-posé par le Bureau au vote de la Société qui, dans son
assemblée générale du 26 octobre, l'a admis à ia près-que unanimité au nombre de ses médecins. Ainsi en
1870 les médecins chargés du service médical seront
au nombre de trois : MM. Foriat, Béraud et Comte.
En 1869, comme dans les années précédentes de-

puis 1864, la cotisation de 12 francs par an des mem-lires participants a été insuffisante pour faire face
aux dépenses obligatoires. jOn a vu dans le compte financier que le chiffre des
dépenses obligatoires monte à 3977 g5-Et celui de la totalité des apports des
membres participants, à 3060 75
D'où un déficit de '

917 10
Ce déficit concorde avec celui signalé au n° 2 de

l'origine de l'avoir général
En 1864, ce déficit avait été de 136 90
En 1863, il a été de, 227 33
En 1866, de 476 25
En 1867, de • 308 10
En 1868, de 789 70
Si la cotisation, au lieu de 12 francs par an, était

tranquille, allez ! C'est convenu, je m'appelleJean-Nicoie Moulonnet , pour vous servir, si
j'en suis capable..'. A propos, et le signale-
ment ?...
— Tous les signalements de passe-ports ne

se ressemblent-il pas ?
— Généralement, sauf les cheveux...
—- Rassure toi IJean est de ta couleur, de

ta taille, et possède, de plus, une tête aussi
laide et aussi repoussante que la tienne.
— Alors, je pourrais voyager en toute sécu-

ri té ?
— Absolument comme si tu étaits Mouton-

net lui-même.
— Et de l'argent, pour la route et le séjourlà bas ?..
— Voici deux mois d'avance , plus cent

francs pour ton déplacement.
.

— Vous me faites donc des renies ?...
— Deux cents francs par mois... pour que

lu te taises.
— Mais, si je parle ?
— Mon compagnon, avec lequel tu viens de

faire connaissance, se charge de te rendre muet.
— Tout bien considéré, je préfère me taire.
— Adieu I
— Et mon fusil, sur lequel vous venez de

mettre la main sans vous en apercevoir ?...
— II pourrait le trahir...
— C'est que... j'avais l'intention de le ven-

dre...
— Combien l'a-t-il coûté ?

portée à 18 francs, le chiffre des apports des membres
participants qui est de 3060 75
S'augmenterait du produit de 3 fr.

multiplié par 233, soit, 705 «

Total, 3765 75
L'équilibre ne serait pas encore obtenu, mais une

partie plus grande des cotisations des membres ho-
noraires pourrait être consacrée à alimenter le fonds
de réserve et le fonds deretraite.il en résulterait
pour la Société, tout à la fois, et la possibilité de faire
un plus grand bien et une garantie incontestable de
stabilité pour l'avenir.
Dans son organisation actuelle, il faut le reconnal-

tre la Société n'est pas ordonnée d'une manière aussi
parfaite qu'on pourrait le désirer. Aujourd'hui le con-
cours des membres honoraires lui es! nécessaire
comme à l'époque de sa création. Nous faisons donc
des vœux ardents pour que tous ceux de nos conci-
toyens à qui leur position de fortune permet ce légersacrifice n'hésitent plus à apporter leur concoursà une œuvre dont personne ne conteste l'utilité et les
bienfaits.
Quant à Messieurs les membres honoraires qui, de-puis 13 ans, marchentavec nous sous le drapeau de la

mutualité, nous avons la conviclion qu'ils auront à
cœur de soutenir l'association qu'ils ont contribué à
fonder et nous les prions d'agréer ici en notre nom
personnel et au nom de tous les sociétaires l'hom-
mage de notre profonde reconnaissance.

Le Président,
T illard de T igny.

Vingt francs.
Maintenant , dé— En voilà quarante

guerpis I
— A vos ordres , monsieur ; je ne vous ai

jamis vu si grand si noble, si généreux !...
Les deux hommes se dirigèrent vers l'entrée

de la carrière ; Édouard maintenait Pitonard
à une distance respectueuse.
— Ah I j'y pense, s'écria ce dernier tout en

marchant, où me irotiverez-vous, dans la capi-
taie, pour me faire parvenir mes renies ?
— Je te rejoindrai dans quelques jours...
— C'est que Paris est grand, voyez-vous !...

four (l'assises de la Loire
A udience du 23 mars 1870

PREMIÈRE AFFAIRE
îl

Attentats à la pudeur
Pierre Cafond, âgé de dix-neuf ans, ouvrier

verrier, né à Domène ( Isère) domicilié à Rive-
de-Gier, était accusé d'avoir commis des al-
tentais à la pudeur sur la personne d'une jeunefille âgée de six ans et demi.
Le jury l'ayant déclaré coupable avec admis-

sio.11 de circonstances atténuantes, la cour a
condamné l'ucotisé à trois ans de prison.Ministère public, M. Marquet, substitut ; dé-
Censeur, M" L. Rony, avocat fin barren de Mont-
brison.

deuxième affaire

Attentats à la pudeur
Jean Bouchard, dit Cayenne, âgé de trente-

huit ans tisseur, demeurant en la commune de
Saint-Symphorien-de-Lay, était accusé d'avoir,
audit lieu, au mois d'août 1869, commis un ou

plusieurs attentais à la pudeur consommés ou
tentés sans violence sur la personne d'une jeunefille âgée de moins de treize ans.
Déclaré coupable par le jury, qui a admis en

sa faveur des circonstance atténuantes, la cour
a condamné Bouchard à trois ans d'emprison-
nement.
Ministère public, M. Larquet, substitut ; dé-

fenseur, Me Lafay, avocat.
Audience du 24 mars 1870

PREMIÈRE AFFAIRE

Coups et blessures volontaires suivies d'une

infirmité permanente
Accusé: Jean-Antoine Priolon, âgé de vingt

six ans, mécanicien, né et domicilié à Saint-
Julien-Molin-Moletle.
Le 13 janvier 1870, pendant la soirée, le nom-

nié JeaiivJamet était attablé avec une de ses

belles-sœurs, dans le cabaret Chorel, à Saint-
Julien-Molin-Molelte, lorsque Antoine Priolon
entra luimême II s'approcha de Jamel et Pin-
juria grossièrement. Celui-ci qui redoutait une
lutte voulut alors sortir ; mais au moment où
il franchissait le seuil de la porte, il reçut un

Où nous aboucherons-nons définitivement ?
— Tous les premiers de chaque mois, sur

la butte ChaumonJ, près de Beileville, à une
heure du malin.
— Je serai exact au rendez-vous.
— j'y compte. Bon voyage !
— Votre pensionné vous dit : au revoir,

monsieur de Marlinonville I
Pilonnard se dirigea, à travers la montagne,

vers la route de Paris.
Le frère d'Éva reprit le chemin de la maison

paternelle ; personne ne s'était aperçu de son
absence.

IX.

LA CONVENTION.

Parfois les étés se tranforment, à Paris, en

printemps pluvieux ; le ciel inonde ses habi-
tants de torrents diluviens, comme s'il en vou-
lait faire , de toute éternité, des animaux aqua-
tiques.
A Paris, l'atmosphère est souvent, mélanco-

lique et ténébreuse ; les trottoirs sont
boueux ; les entrées des passages regorgnent
de provinciaux à la mine allongée et attendant
un fiacre ou un rayon de soleil, qui ne bril-
lent, l'un et l'autre, que par leur absence.
Les propriétaires des cafés et des restaurants

contemplent, d'un œil funèbre, les rues et les
places veuves de promeneurs, s'écriant, sur

des tons lamentables ;

« — Vit-on jamais un pareil été I »

Les amis s'abordent sous leurs parapluies,
en s'adressant la même phrase stéréotypée.
Hélas 1 ce sont les suites de la lune rousse,

dit-on ; préjugé faux , comme le préjugé de
Saint-Médard.

{La suite au prochain numéro^.
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violent coup de poing- qui le fit tomber. Il se

releva et se retournant aussiôt, il aperçut devant
lui l'accusé qui tenait un couteau levé; Jamet
voulut parer avec le bras et la lame du couteau

vint le frapper à la main. Le sang jaillit, et

néanmoins Priolon lui porta encore deux coups
de couteau dans le bras.
Jamet prit la fuite en appelant an secours ; un

de ses frères accourut ù ses cris et parvint, aidé
de plusieurs témoins, à désarmer l'agresseur.
Le même soir, l'accusé rencontrant le neveu

du blessé, se jeta encore sur lui et lui porta plu-
sieurs coups de poing.
Il résulte des constatations médicales que le

doigt médium gauche de Jamet sera privé à tout

jamais de flexibilité : suivant l'expression du

rapport du médecin, c'est un doigt droit, infir-
mité gênante qui prive la main d'une partie de
sa force, de sa souplesse et de son adresse.
Priolon, sans nier tous les faits qui lui sont

inputés, a prétendu qu'il n'avait fait usage de
son couteau qu'après avoir été frappé lui-même;
mais cette allégation est démentie par l'infor-
motion.
En conséquence, Jean-Antoine Priolon est

accusé d'avoir, le 13janvier 1870, à Saint-Julien-
Molin-Molette, volontairement porté des coups
et fait des blessures au sieur Jean Jamet, des-

quels il est résulté une infirmité permanente.
y$;Le jury ayant rendu un verdict négatif en sa

faveur, la cour a prononcé son acquittement.
Ministère public: M. Lagrange, substitut;

défenseur : M» Cuisson, avocat du barreau de
Saint-Etienne.

DEUXIÈME AFFAIRE

Vols qualifiés
Accusé Saléron ( Jean ) journalier, né ù Mar-

eilly-de-Pavé, sans domicile fixe.
Voici la relation des faits contenus dans l'acte

d'accusation :

« Le 1 er décembre 1869, dans la soirée, un-
malfaiteur sintroduisit chez le nommé Soudiat,
maître tuilier à Marcilly-le-Pavé, et lui enleva
deux pains. 11 pénétra également dans la cham-
bre habitée par les ouvriers de la tuilerie, les

sieurs Meyer, Sandillon et Lainé, et leur déroba
des chaussettes, des souliers et des chemises. La
malle du siuer Lainé fut même fracturée et un

portefeuille y fut soustrait.
« Les soupçons se portèrent immédiatement

sur Saléron, ouvrier, récemment renvoyé par le
sieur Soudiat, et peu de temps après, il fut ar-
rêlé encore nanti d'une partie des objets volés;
mais il parvint à s'échapper de la chambre où il
avait été provisoirement enfermé, et les vols
recommencèrent dans la localité.

« Le 5 janvier,à sept heures du soir, les époux
Charnier, cultivateurs à Marcilly, quittèrent
leur domicile pour aller chez un voisin. Ils ren-

trèrent entre neuf et dix heures et s'aperçurent
qu'ils avaient été volés. On avait pénétré chez
eux en escaladant une fenêtre, dont le volet
avait été forcé et les vitres brisées. Les armoires
avaient été fouillées, la porte de la cave avait
été également fracturée, et on avait emporté un

couteau des saucissons, du pain et du vin.
« Dès le lendemain, Saléron fut trouvé endor-

mi dans un four-à chaux, ayant à côté de lui du

pain et du vin. 11 était également porteur dti
couteau, volé chez les époux Charnier.

« L'accusé a de mauvais antécédents ; il ne

veut poiut travailler, et a subi déjà une con

damnation correctionnelle pour délit de vol. »

Cette ié(faire a été appelée ù cinq heures. Après
la lecture de l'ordonnance de renvoi et de. l'acte
d'accusation par M. le greffier en chefet l'inler-

rogatoire de l'accusé, l'audience a été snspen-
due pour être reprise à sept heures du soir.
A onze heures vingt minutes du soir, Saléron,

ayanlété déclaré coupable avec admission des
circonstances atténuantes , a été condamné ù
quatre ans de prison.
Ministère public ; M e Lagrange, snbstitut ; dé

fenseur: M e Lafay, avocat ùMontbrison.

Roanne, le 18 avril 1870.
Monsieur le Rédacteur,

Décidément le Courrier de Roanne en veut
aux instituteurs congréganistes et chaque se

maine M. E. Critot en fait dans son journal
l'objet d'un article plus ou moins bien rai-
sonné.
Les adversaires des ordres religieux se plai

gnent surtout de ce que tous les frères n'ont
pas de brevet de capacité. Mais, dans une école
composée de plusieurs classes, est-il néces
saire que tous les professeurs possèdent l'iris-
truction au même degré ? Evidemment non

et tout homme du métier pense le contraire
Quel est le bachelier qui ne serait vite dégoûté
de faire épeler les premières lettres à nos en-
fants.

Une institution laïque, avec la meilleur vo-

lonlé, ne pourra faire autant de bien que les
frères congréganistes : l'instituteur laïque est
marié , a des enfants ; il faut qu'il songe à
l'avenir, qu'il ménage sa santé. Le frère ne
doit penser qu'à sa classe ; si sa santé s'épuise
on le renvoie à la maison mère, un autre
prend sa place et tout est dit.
Celui qui se permet d'écrire ces lignes a

quelque expérience de la question ayant été,
pour son malheur, pendant trop longtemps,
instituteur communal. Comme beaucoup de
de personnes il a eu contre les frères des pré-
ventions dont il est revenu. L'expérience qu'il
en a faite lui-même, lui a prouvé que, dans les
communes importantes sut tout, les frères seuls
peuvent donner, pas la division des classes,
un enseignement rapide est solide.
On nous parle aussi de l'instruction gratuite

et obligatoire. Mais l'instruction gratuite
existe de fait pour tous ceux qui n'ont pas le
moyen de payer la rétribution scolaire. Quant
à l'instruction obligatoire, c'est une question
très-belle en théorie seulement. D'abord de
quelle instruction veut-on parler ? Le père
de famille sera t-il tenu de faire recevoir son

enfant bachelier, ou bien pourra-i il le reti-
rer de l'école dès qu'il saura lire et griffonner
quelques mots dont il écorchera plus ou moins
l'orlographe ? Et si l'enfant n'a pas de disposi
lion ?... Mais, assez... je me surprends à faire
encore le maître d'école.
Veuillez. Monsieur le Rédacteur, excuser

ma loquacité et me croire votre très-humble ser-
viteur.

Un ancien instituteur.

Exposition Horticole de Roanne
Nous rappelons aux intéressés que c'est du

12 au 15 mai prochain, qu'aura lieu à Roanne,
l'exposition horticole, organisée par la Société
d'horticulture et de sylviculture de la Loire,
Dans notre prochain numéro, nous reviendrons
sur les conditions et le programme de ce con-

cours, qui sera fort brillant, si l'on en juge par
l'importance des primes à distribuer et le grand
nombre d'exposants qui se sont déjà fait inscrire.

Le Sénat nous a donné cette semaine le
rare spectacle d'un assemblée politique votant

au pas de course et dans l'espace de trois jours
une loi constitutionnelle. Si ce n'est pas faire
grand, on conviendra que c'est, du moins,
faire vite : lundi, discussion général ; mardi,
vote des 24 premiers articles; mercredi, vote

des 21 derniers, et le même jour adoption de
l'ensemble de la Constitution par«iunanimité
des 130 volants.
•Celte nouvelle Constitution est sortie du

Luxembourg à peu près telle qu'elle y était
entrée.
Par ci par là un supplément de dispositions

restrictives, un renforcement de garanties pour
le pouvoir exécutif, voilà tout. Quant aux

articles dont les- amis de la liberté s'étaient
offusqués, ils n'ont pas même suscité, au sein
du Sénat, la plus légère observation.

La cour impériale de Paris vient de rendre
un arrêt qui peut intéresser les viticulteurs de
noire région.
Il s'agissait d'une fourniture de vins à un

hospice. La condition était de fournir du vin
naturel. La cour a décidé que le négociant qui
s'engage à fournir des vins en nature et qui
ivre des vins ayant subi un plâtrage et une ad-
dilion de matière colorante, peut être action-
né en résolution de la vente et en indemnité.
Elle a confirmé un jugement du tribunal de

Melun, condamnant un négociant qui avait
fourni du vin plâtré à l'hospice de Brie-Comte-
Robert, à reprendre son vin et à payer des dom-

mages-intérêts.

Le Progrès publie les renseignements suivants
sur l'exposition universelle qui doit avoir lieu
l'année prochaine à Lyon :

L'emplacement de l'exposition sera bientôt
net; plus de la moitié des arbres du quai de la
Téte-d'Or sont déjà arrachés ; d'ici à la fin de
la semaine, ils le seront tous sans doute, vu

l'activité déployée.
De nombreux bûcherons font , d'un autre

côté, coupe blanche sur l'emplacement où doit
sélever la rotonde de l'exposition. Quelques
personnes ne voient passons regret tomber les
taillis d'acacias et dé.saules qu'on trouve dans
cet endroit

Les promeneurs préféraient les clairières et
les sentiers solitaires de ces taillis aux allées
du parc trop encombrées par la foule, et main-
les familles modestes pour lesquelles la carte
du restaurant du Chalet n'est pas abordable, y
venaient faire des goûters champêtres. Aussi
nous intercédons pour qu'on n'abatte de ces

taillis que ce qu'il est absolument nécessaire
d'en abattre.
En même temps qu'on défriche remplace-

ment de l'exposition, l'on y construit en char-
pente les baraques nécessaires pour loger les
outils des ouvriers en chantiers.
L'activité déployée ne permet pas de douter

que d'ici à la fin de la saison les immenses cons-
tractions de l'exposition seront prêtes. Pluslôt
elles le seront, et mieux cela vaudra pour le
succès de l'entreprise. On a tellement l'habi-
tude chez nous de voir tout faire par l'Etal que
bien des gens ne croiront à la possibilité de la
réussite d'une exposition due à l'initiative pri-
vée que le jour où tous les préparatifs seront
terminés.

L'Eclaireur annonce qu'une souscription à
cinq centimes est ouverte à Si-Etienne, pour
restituer au citoyen Roehefort, député de la
Seine, son traitement de représentant, injus-
tément suspendu.
M. Ordinaire, député du Doubs, a déjà remis

au prisonnier 1,000 francs, produit d'une sous-

cription ù Paris. Si la province s'en mêle, le
prisonnier de Sle-Pélagie, que ses photogra-
phies représentent très-maigre, court risque
d'engraisser. Pour peu que cela dure, nous ver-

ions toutes les femmes de France, filer pour le
citoyen Roehefort, comme autrefois pour la
rançon de Diigùescliii.

— On parle beaucoup de la lettre que l'em-
pereur destine à tous les lecteurs de France.
Personne ne l'a lue, pas même le garde des
sceaux. Ainsi les lambeaux qu'on s'en commit-

nique sont des inventions. L'empereur réserve
lu primeur de sa lettre, toute personnelle, aux
ministres et aux électeurs, après le vote du sé-
naïus-eonstilie. Le manuscrit a été confié à
l'imprimeur en lui imposant un secret absolu.
Hier mercredi le directeur général des pos-

les a été informé du prochain envoi de la lettre
impériale. Les sous-officiers et soldats de Par-
niée de Paris sont employés à écrire les
adresses des dix millions de personnes aux-

quelles elle va être adressée sous bande nomi-
native. On ne comprend pas pourquoi on ne
s'est pas servi de l'enveloppe au timbre delà
maison de l'Empereur. C'était un moyen plus
sûr de ia faire parvenir à chaque électeur.
Oii avait dit d'abord que celle lettre serait

une aulographie avec la signature de l'empe-
peur. La première idée avait été, en effet, de la
faire autographier. Mais le tirage d'une énor-
me quantité d'exemplaires, dix millions, n'a pu
se concilier avec le système autographique. On
a eu recours alors à la typographie. Ce qui pa-
raît certain, c'est que chaque exemplaire sera

revêtu de la griffe impériale.
Cette lettre est indépendante de la procla-

mution de l'empereur qui convoquera le peu-
pie dans ses comices. La formule du plébiscite
sera rédigée par l'emper, ur en conseil des mi-
nisires, et non par la commission du Sénat.
Il est certain que la foi-mule sera annexée à la
proclamation de Sa Majesté.

Nous avons adressé à la C'° P. L. M. une

réclamation au sujet du retard que subissaient
les voyageurs partant de Roanne par le train
de 5 heures pour prendre à Saint-Germain au

Mont-d'Or, la ligne de la Bourgogne.
Nous sommes heureux d'informer Je public

qu'il a été fait droit à notre demande.
Voici la lettre de .M. l'Inspecteur principal

Cotiau , qui nous apporte la nouvelle de cet
heureux résultat.

Lyon, le n avril iS'O.

Monsieur le Rédacteur, de VEcho Roannais.
Le 13 courant vous avez demandé à la

Compagnie , par l'entremise de la gare de
Saint-Gennain-au-Mont-d'Or, que les voya-
geurs venant de l'embranchement de Tarare
soient remis, sans distinction de classes, au

train direct n' 2à, passant à cette dernière gare
à 8 heures 36 du soir.
J'ai l'honneur de vous informer que la

Compagnie a fait droit à cette demande et que

les ordres ont été donnés pour qu'il en toit

ainsi à l'avenir.
Veuillez agréer, Monsieur le Rédacteur, l'as-

stirance de ma parfaite considération,

L'Inspecteur principal,
Cotiau.

— M. Pjérier, Vicaire de Givors, a été nommé
Curé à Maizilly.
M. Monnet, Professeur au Collège de Roanne,

a été nommé Vicaire à Saint-Marcel-de-Félines.
M. Çharet, Curé de l'Aubépin , est décédé le

Il avril, à l'âge de77ans.

Le manifeste de III. Gagne.
A Monsieur Emile de Girardin.

L'ARCHI Olit MOTIVÉ.
ARCHi-oui pour le peuple universel fidèle!
ARCUI-OUI pour la Ilépublique universelle I

ARCHl-ouf pour l'arehi-raonarque en liberté!
ARCHi-oui pour le Dieu de la-sainte unité II!

Monsieur,
Je crois remplir un impérieux devoir en bé-

nissant par un archi oui le mariage plébisei-
taire, parce que je suis persuadé qu'au lieu
d'enfanter le despotisme, il enfantera ia liberté
et l'unité universelle 1 il serait nécessaire, se-

Ion moi, qu'il fût permis de motiver les ouis et
les nous, afin de chasser l'hypocrisie, le raen-

songe et de faire valoir la vérité.
•Pose espérer, Monsieur, que vous voudrez

bien me faire l'honneur de publier dans la gé-
néreuse Liberté' ma courte lettre qui peut avoir
la plus haute importance et conquérir des mil-
lions de ouis sauveurs

J'ai l'honneur d'être, Monsieur, votre très-
humhie et très-respectueux serviteur.

Gagne, avocat,
citoyen du peuple universel,

6, rue Taranne.
Paris, lu avril 1SW.

— Lesjournaux signalaient, il y a une quin-
zaine de jours, le peu d'empressement qu'un
notaire parisien avait mis à se rendre à l'appel
d'un homme attaqué de la petite vérole, qui
l'avait mandé pour un testament. Ils nous ap-
prennent aujourd'hui qu'un notaire de Paris,
M. Panliard, vient de mourir victime de son

dévouement. Appelé au lit d'un malade qui avait
la petite vérole, ii y est allé, a rapporté chez
lui le gerine du mal, et en est mort quelques
jours après.

— Le Vélo-Club de Lyon organise des cour-
ses de vélocipèdes qui doivent avoir lieu le
dimanche 8 mai, au camp de Sathonay, au pro-
fit de l'œuvre des Petites Filles des Soldats.

Ces courses présentent un intérêt tout parti-
culier par la variété des obstacles créés pour
stimuler l'adresse des coureurs qui doivent
franchir ponts, fossés, etc.
Parmi les prix offerts aux concurrents on

remarque un prix de 1,000 fr. donné par le
Vélo-Club.

— Bayon, l'assassin de M. Lubanski, sera

jugé aux prochaines assises de la Drôme.
11 s'est adressé à M* Lachaud, pour lui deman-

der de se charger de sa défense. M" Lachaud
accepte celle proposition et dit que s'il ne peut
venir lui-même à Valence, il y enverra son

fils.
Ce ne sera peut-êlj'e pas la même chose, niais

enfin, Bayon a lieu d'êlre cornent de voir que
M" Lachaud ne veut pas laisser dans l'embarras,
un homme dans sa situation.

Théâtre «le Roanne.

Nous sommes autorisé à démentir les bruits
qui ont couru relatifs au prochain départ de
la troupe Georgis. Loin de songer à nous

quitter, M. Georgis, organise pour un jour de
cette semaine un spectacle concert qui aura

enfin raison de l 'indifférence du public Roan
nais.
Nous ne saurions trop le redire : il y a ra-

rement eu à Roanne de troupe meilleure que
celle de M. Georgis, et il est. profondément
regrettable que la population de notre ville,
ordinairement si avide de ce genre de dis-
tractions, n'apprécie pas mieux des artistes,
dont certains sont réellement remarquables.
Aujourd'hui dimanche, 24 avril, première représentation

DR

LE MARCHAND DE COCO
Drame populaire en 5 actes, par MM. Ad. Dk.nxert

et Fr. Dugué.
Première représentation de

LA VÉNUS A LA FRAISE
Vaudeville en un acte , par MM. Ghauvili.e et Jules

cordikr.

ETAT CIVIL DE LA VILLE DE ROANNE
Du 16 au 23 avril 1870.

Mariages (6).
Regaudiat Louis, teinturier , 21 ans, et Carton Marie.

20 ans.

Duperroa Benoît, tisseur, 29 ans, et Busseaille Clan-
dine, domestique , 21 ans.
Clairet Claude, confiseur, 23 ans , et Gerénton Antoi-

nette, 19 ans.
Roussel Nicolas, tisseur , 21 ans et Deparis Marie,

tisseuse, 21 ans.

VeigerFrançois , ébéniste , 24 ans, et Beluze Jeanne-
Marie , repasseuse , 26 ans.

Roctn-i Antoine, jardinier, 26 ans, et Moissonnier
Marie, 24 ans.

Naissances (6).
Tacliet Jean , fils de Taclict François, et de Tissier

Françoise. — Fillon Paul, fils de FillonJcan, et de
Combe Hélène. — Roche Catherine, fille de Roche Au-
guste , et de Escossier Marie. — Butey Marie , fille de
Butey Mathieu , et de Dachec Elisabeth. *— Barban Hip-
polyte, fils de Barban Claude , et de Boltelin Eugénie. —

Perroton Louis , fils de Perroton Gabriel, et de Duvet"-
ger Hélène.

Décès (14).
_ Petit Françoise, domestique célibaire, 64 ans. — Dé-
croze Claude , reniier, 81 ans. — Vernav Jean, 65 ans.
— Colombier-Cinquaniin Benoît, marinier , 62 ans. —

Poirier Jean, charpentier en bateaux, 63 ans. — Mayeux
Jeanne, tisseuse, épouse Danière, 26 ans. —Cham-
bosse Marie , devideuse de colon, célibataire, 44 ans. —

Piat Jean , charpentier, célibataire, 58 ans. Combe Hé-
!ène , épouse Fillon , 31 ans. Cliavanon Etienne!te, tis-
seuse, épouse Figond , 30 ans. — Nourrisson Marie, tis-
seuse , épouse Chapuis,39 ans. — Labranche Jean, tein-
turier, 40 ans. — Martin Benoîte , 3 ans. — Brcsson
Nicole, ouvrière en soie, épouse Popelin , 30 ans.

Albonl, à toi le pompon.
Une jolie historiette racontée par le Figaro

à l'occasion de ia réouverture des salons d*
Mine Alhoni, comtesse Pepoli.

Mme Alboni rouvre ce soir son salon à ses

amis. Ce n'est pas une petite faveur que d'être
admis à ces réunions du jeudi de j'éminenle
cantatrice, et les rares élus qu'elle reçoit, avec

une courtoisie et une grâce parfaites, peuvent
bien dire:

Non licet omnibus audire... etc.

A propos de ces soirées, voici une charmante
anecdote, dont je suis heureux d'offrir la pri-
meur à mes lectrices.
Dans les salons des artistes célèbres, on est

habitué à voir partout, accrochées aux murai!-
les, des couronnes, des médailles, tout ce ba-

gage enfin qui esta peu près le seul souvenir
de leu: gioire éphémère. Chez l'Alboni, rien de
tout cela : son salon est celui d'une grande da-
me, richement mais sévèrement meublé. Ce-

pendant de singuliers objets y attirent tout de
suite l'œil du visiteur ; ce sont des pompons de

schako, soigneusement rangés sous une cage de
verre.

Voici la biographie de ces pompons, racontée
dernièrement par la cantatrice à l'un de ses

intimes.
Etant de passage à Metz, l'Alboni chanta un

soir au théâtre de celte ville de garnison. Elle
exeiia, comme on le pense, l'enthousiasme des
bons Messins, qui lui jetèrent couronnes et

bouquets. Mais au milieu de ces gages d'admi-
ration se trouvaient une foule de pompons :

des soldats, n'ayant ni fleurs, ni lauriers à offrir
à l'Alboni, n'avaient rien imaginé de mieux

que d'arracher des pompons de leurs schakos
et de les lancer sur la scène. La chanteuse fit
ramasser avec soin tous ces emblèmes guer-
riers, et, dédaignant les autres marques de son

triomphe, elle n'emporta de Metz que ces tno-

destes pompons.
Cependant les pauvres soldats que l'Alboni

avait électrisés allaient être mis à la salle de

police dès leur rentrée à la caserne, pour avoir
disposé, sans ordre supérieur, d'un objet in-

dispensable à l'uniforme de tout troupier fran-
çais. L'Alboni, que l'on avait informée de cela,
se rendit elle-même le lendemain matin chez
leur colonel et implora leur grâce ; de plus,
comme, pour remplacer les pompons on aurait
pris une petite somme sur la masse de chaque
soldat dilettante, la chanteuse remit au colonel
assez d'argent pour que ces obscurs admira
leurs rachetassent ces objets et bussent chacun
une bouteille de vin à sa sauté.
— J'avais fait mettre ces pompons dans une

caisse, disait l'Alboni à l'ami qui m'a raconté
celte amusante histoire ; mais, la poussière et

les vers s'y mettant, j'ai choisi les plus beaux
parmi eux, elles voilà ?

Français et Française.
— Mme Audouard étant un jour à la chasse,

est rencontrée par un gendarme, qui, peu ton-
ché de sa beauté, lui demande son port
d'armes.
— Une femme n'a pas besoin de port d'ar-

mes, dit-elle à Pandore ; la loi parle des
Français et non des Françaises.
— Faites excuse, reprend le gendarme,

Français suppose Française, et il.erbalise.
L'imprudente chasseresse paya bel et bien son

procès-verbal.
Plus tard,' Mme Audouard ayant quitté le

fusil pour la plume, et lasse de payer des amen-

des, va trouver le ministre de l'intérieur pour
déposer son cautionnement.
— Cela ne se peut pas, répond le ministre,

Français ne suppose pas Française.
El voilà comment Mme Olympe AudotiarJ a

dû payer un procès verbal de chasse et n'a pas
pu déposer un cautionnement. On est bien
malheureux d'êlre femme, dans ce pays de
France !

Distractions.

Les grands distraits auront toujours mes

sympathies. Ainsi, je ne puis me défendre
d'un certain sentiment d'admiration pour le
monsieur qui, en rentrant chez lui, met dans
son lit son bout de cigare, et se jette lui-même
par la fenêtre.
Un de nos jolis distraits, c'est le comte de

N..., qui, fervent néophyte de l'hydrothérapie,
vient de faire installer dans son hôtel, non

pas un simple tub, mais une salle de douches
très-complète. Il y a dépensé.beaucoup de soins
et d'argent.
Hier matin, il faisait l'essai de ce paradis

aquatique. La veille, en se couchant, il avait
encore demandé à son valet de chanitîrg : —

Joseph, la douche fonctionné bien ?
— Monsieur n'aura qu'à mettre la main sqr

la ficelle ; elle obéit à la plus légère pression.
— C'est parfait,
M. le comte se lève un peu plus tôt que d'ha-

bitude, l'attente de ses plaisirs hydrauliques
l-'avaii empêché de dormir ; — il court à la
bienheureuse machine, l'admire longtemps,
et — enfin! — tire la ficelle.
II est aussitôt inondé d'une rosée saine et

abondante.
— Par les vingt mille diables d'enfer ! s'é-

criel-il hors de lui-même, qu'est-ce que c'est
que cela ? Joseph ! Mon parapluie !

Lettre Paternelle,
— Le duc de Broglie eiit dans sa jeunesse les

honneurs d'un mol resté fameux dans l'histoire
et dans les lettres françaises.
On sait qu'à la Révolution, M. deBroglie fils

s'était attaché aux doctrines nouvelles.
C'est dans ces circonstances que le jeune de

Broglie aurait reçu de Çoblentz un billet ainsi
tracé par la main paternelle :

« Monsieur, si les coups de canne pouvaient
s'écrire, c'est sur les épaules que vous recevriez
ma lettre »

Désintéressement.
— te maréchal Canrobert disait, il y a deux

jours, à un député du centre gauche : o Je fe-
rai de la résistance tant qu'on voudra ; mais je
ne suivrais pas l'empereur s'il lui prenait fati-
taisiede tenter la fortune au moyen d'un

. nou-
veau coup d'Etal »
En Décembre 1851, il n'était que colonel ; à

la nouvelle de l'événement qui était dans tou-
les les bouches, Canrobert brisa sou épée. Le
futur empereur répondit à cet acte par l'envoi
de deux chevaux et d'un brevet de général,
On sait le reste.

linguer celles qui fournissent aux capitaux
une hypothèque sérieuse et celles qui ne leur
fournissent qu'une hypothèque imaginaire.
Rarement une Compagnie a affert aux ca-

pitaux une hypothèque aussi large, relative-
ment à la somme empruntée , que le fait
aujourd'hui le grand syndical industriel connu
sous le nom d 'uNioN métallurgique de frange.

Pour un emprunt de dix-sept millions, ce
vaste syndical métallurgique, groupé sous la
forme de Société anonyme, offre une liypo-
thèque régulière sur dix-sept concessionf,
notoirement connues comme les plus riches
de France, et sur les bois, forêts, cours

d'eaux et propriétés rurales dépendant dea
concessions, enfin sur tous les établissements
industriels et constructions nécessaires à l'es.-
ploitalion desdites concessions.

11 suffit, pour se rendre compte de l'impor-
tance des garanties, de calculer la surfaçe
totale des concessions et de se reporter aux
ordonnances royales et aux décrets qui ont
déterminé lesdiles concessions.
Comme garantie hypothécaire, nous le ré-

pétons, les capitalistes les plus méticuleux
ne sauraient trouver une valeur moins sus-

ceplible de critique. En dehors même de
cette importante question, l'emprunt con-
tracté , n'eût-il que la garantie purement in-
duslrielte de l'Union métallurgique , serait
encore un placement de premier ordre. On
n'émet que 17 millions d'obligations, alors que
le capital social est de 25 millions, alors sur-
tout que ces 25 millions sont souscrits , non

pas seulement en actions libérées d'un quart,
mais en actions libérées de la totalité des ver-
seinents.
Le but capital de l'Emprunt est très Qètte-

ment expliqué dans les prospectus de la Coin-
pagnie. Il ne s'agit de rien moins que «Je
créer sur le littoral méditerranéen et sur le
bassin houiller de Graissessac de vastes fon-
deries de métaux qui transformeront la ville
d'Agde en un Swansea français.
Nous félicitons l'Union métallurgique de

calmer tout d'abord toute appréhension au

sujet de l'influence des traités de commerce
sur la destinée future de la Compagnie, en
déclarant que le traitement des minerais de
fer est désormais exclu des opérations de la
Société.
Nous le disons encore une fois, les capi-

taux prudents ne sauraient souhaiter un litre
de meilleur aloi. Or, pour des titres de pre-
mier ordre, un revenu annuel de 8 1(4 0|O
est certes plus que satisfaisant. Le revenu
de certains emprunts étrangers est plus fort,
nous ne l'ignorons point; mais ces emprunts
n'ont pas comme celui de l'union métallurgi-
que des garaniies hypothécaires incontestables
et incontestées. 776.

etablissement thermal

hydrothérapique
de

ET

Entre les diverses émissions qualifiées du
nom d'hypothécaires, qui ont été faites dans
ces dernières années, il importe de bien dis-

SAINT-ALBAN
Près Roanne (Loire)

ouvert du 15 mai au 15 septembre

Buvette, douches. — Bains d'eau douce, d 'eau
minérale et de vapeur. — Hydrothérapie complète. —
Traitement par le gaz acide curbonique.

EAUX MINÉRALES
Bicarbonatées sodiques , ferrugineuses gazeu-

ses. —- Aperitives , toniques , digestives.
Boisson de table sans rivale.

EAUX ET LIMONADES GAZEUSES
Obtenues par le gaz naturel qui se dégage de

4 puits romains.
Reconnues supérieures à tous les produits

factices et autres

Administration et entrepôt général, Hôtsl Saint-
Louis , Roanne (Loire.)-f

Les Eaux de Saint Alban semblent appelées à un pro-
digieux succès.

La campagne est à peine ouverte et déjà les expédition»
recommencent sur une vaste échelle.
Il est à remarquer que l'usage habituel de ces eaux,

soit seules, soit coupées avec le vin, n'-occasionue au-
cune irritation , contrairement à l'usage prolongé de la
plupart des autres eaux minérales.

On an .once que rétablissement hydrothérapique
va être complété par des appareils pulvérisateurs du
docteur Sal les Girons ; et une salle de gymnastique, ac-
cessoire obligé de toutes les stations ther mules.

OBLIGATIONS HYPOTHÉCAIRES
Ï)K

S. A. ismacl Pacha, Khédive d'Egypte,
creees pour le courte de son domaine pr1v&

( daira samell )

EMISSION
de

357,143 OBLIGATIONS AU PORTEUR
Rapportant 35 francs d'intérêts annuels
payables par Semestre , les !'«• octobre et

1 r avril
remboursables a 500 francs

En vingt années jpar tirages semestriels
Qui auront lieu publiquement à Paris les 5 sep-

tetnbre et 5 mars de chaque année.
les obligations sorties seront remboursées

Les le» octobre et 1 er avril.

PRIX D'ÉMISSION :

Ces obligations sont émises à 306 fr.
jouissance dp l»' avril 1870.
Elles sout payables, savoir :

25 fr. » en souscrivant, , . . 25 »

50 » lors de lu répartition du 5
au 10 mai 50 •

75 » du 20 au 30 juin. ... 75 •

75 » du 20 au 30 juillet ... 75
75 » du 20 au 30 août. ... 75 ^
96 25 du 20 septembre au F' oc-

tobre sur lesqqçjs il sera
déduit (e poupon de 1? fr. 6<k
éçhéapt le I e» octobre. . . 78 7|

396'fr, 25 Somme réelle à débourser.
"

378 75 .

Avec faculté d'escompte , après la réparti-
lion, à raison de 6 0/0 l'an.
Les coupons d'intérêt et les obligations sor-

lies au tirage sont payables en or à Paris, Lon-
(1res et Alexandrie , et garantis contre tout
impôt, taxe ou charge de toute espèce.

A 378 fr. 75, prix de revient, et v comprislebénélice du remboursement à 500 francs, les
obligations rapportent près de 11 0j0.

GARANTIES :
Ces obligations sont garanties par les reve-

nus libres de tous les terrains du domaine
privé de S. A. le Khédive» et déplus pair une
hypothèque spéciale sur cent cinquante mille
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feddans de terrains libres de tout engagement,
ainsi qu'il est constaté par la déclaration du
Gouvernement.

Ces terrains en culture de cannes 5 sucre

pourront produire un million et demi de quin-
taux de sucre brut, soit environ 37,500,000 fr.
tandis que le service total de l'emprunt n'exige
que 26,7-24,000 francs.
L'obligation générale, signée par S. A. le

Khédive d'Egypte, ainsi que le kachf (acte légal
d'hypothèque), dûment enregistrés aux cousu-
lats gnéraux de France et d'Angleterre , affec-
tant cent cinquante mille feddans de terres en

garantie de ces obligations, seront déposés à
Fa banque de France ou d'Angleterre.

LA souscription sera ouverte

au c01pt0ir d'escompte de paris
14, rue Bergère, 14.

et dans les déparlements , aux Agences du
Comptoir i Lyon, Marseille et Nantes.

Les mardi 96 et mercredi 97 Avril,
de 10 heures du matin à 4 heures du soir.
Elle sera ouverte en même temps à Londres

chez MM. B isciioffsiieim et Goldschmidt et à
Alexandrie , à l'Agence du Comptoir (l'Es-
compte.

la souscription sera close

Le mercredi 97 avril , à quatre
heures.

Si le nombre des obligations souscrites est
supérieur à celui du montant total des titres à
émettre, les souscriptions seront soumises à
line réduction proportionnelle.

Des titres provisoires négociables au porteur
seront délivrés aux souscripteurs en échange
de leurs récépissés du premier versement lors
de la répartition.
ON PEUT SOUSCRIRE PAR CORRESPON-

DANCE 772

à signaler dans les prix depuis les deux der-
nières semaines.
Quoique nos cours pour les filés et les tissus

soient plus réguliers qu'il y a trois mois , on ne
vend que de faibles quantités à la fois; les ache-
leurs ne font pas de provisions , ils continuer-:!
au contraire à acheter au jour le jour.Le stock des tissus écrits est faible, et. les
tisseurs travaillent sur commandes ; le lissageà la main est dans une position moins sulisfai-
santé , aussi bien pour l'écoulement de ses
produits que pour les prix toujours insuffisants
qu'il obtient.
Les tissus légers sont particulièrement d'une

vente facile.
L'Algérie viendra cette année selon toutes les

apparences donner un bon appoint au lissagemécanique de notre contrée; la récolte du payss'annonçant bien.

MEDECINE
INSENSIBILISATION PAR LE PHOTO

XYDE D'AZOTE, extraction des dents et
pièces dentaires sans douleur. Broch. 1 fr. 50 c.
A. PRÉTERRE, chirugien dentiste, boulevard
des Italiens, 29, le premier qui l'ait appliqué
en Europe. Médaille d'or unique. Exposition de
1867.
EES DENTS, conservation, maladies. In-

flammation des gencives, ébranlement, dé-
chaussement, dents artificielles, et. A. PRE-
TERRE, chir. dentiste , lauréat de la Faculté
de médecine de Paris, 1 vol. franco, orné de
nombreuses gravures, 3 fr. 50, 2e édit., boule-
vard des Italiens, 28. Médaille d'or, l'unique dé-
cernée aux dentistes, Paris, 1867. 719 3—2

On introduit chaque jour en thérapentique
des succédanés de l'Huile de Foie de Morue,
dont la plupart n'ont pas la moindre valeur.
Le Sirop de Raifort iodé , préparé à
froid,de M.Grimault, réunit seul tous
les avantages médicaux; aussi ,1e docteur Gui-
pout, médecin des hôpitaux de Paris, en par-
le en ces termes:
a Le Sirop de Raifort iodé a tous les

« avantages de l'Huile de Foie de Morue sans en
« avoir tous les inconvénients : il stimule l'ap-
a petit et relève les forces de l'organisme :par
a la quantité d'iode qu'il contient , il exerce
« la plus heureuse influence sur les fonctions
« respiratoires, il est utile spécialement au
a début de la phlhisie pulmonaise ; son action
a n'est pas moius efficace dans les affections
a scrofuleuses et rachitiques.a— Dépits dans
les bonnes pharmacès.

REVUE COMMERCIALE
Rouen, M avril 1810.

Vendredi matin. — Il n'y a aucun changement

Mercuriales sans variation

BÔÏRNICHON
CH.-DENTISTE

de paris

est arrivé à Roanne , où on le trouvera à
l'Hôtel du Centre. 749

Compagnie Française des Tabacs.
Un gérant d'une feuille financière publie

dans divers journaux, un entrefilet dirigé con-
tre la Compagnie Française de Tabacs, qui n'a
voulu subir ni ses menaces ni ses exigences.
En ma qualité d'administrateur-directeiir de

la Compagnie, j'ai assigné immédiatement en

police correctionnelle ledit Gérant pour chan-
tage, en même temps qu'une plainte a été dé-
posée entre les mains de M. le Procureur im-
périal par les membres du comité des Obliga-
taires, représenté par MM. de Kératuv et
d'HEZECQUES, députés au Corps législatif, et
Randoing , ancien député.
Le public est prié de se tenir en garde con-

tre les manœuvres que nous leur signalons.
L'Adm in istrateur-Di recteur,

770 C" de Susini -Ruiseco.

telle frères,) président du Conseil d'adminis-
tralion r'.e la Compagnie des mines de Ré-
thune.
A. Rivière é» ingénieur et propriétaire de

mines.
Lâbrieu , député au Corps Législatif.
A Desouches ( de la maison Desouches, Da-

vid et Cie), notable commerçant, constructeur
de matériel de chemins de fer (usine de Pont-
de-l'Ourcq).

B. Gérin , administrateur des usines du
Blanc.
II. Roussel , notable commerçant, conslruc-

teur) *

P. Larivière (de la maison Blanc , Larivière
et Cie, banquiers â Paris).
A. de Toulgoet O
L. S imonin # , ingénieur des mines.
Le. vicomte Hericart de Thury , administra-

leur délégué.

INSCRIPTION E\ PREMIERE HYPOTHÈQUE Ali NOM
COLLECTIF DES SOUSCRIPTEURS D'OBLIGATIONS-

Décrets nationaux et impériaux et Ordonnances
royales en date de 1797 — 1806 — 1813 — 1826

— 1827 — 1830— 1833 — 1860— 1863— 1867.

lion «ÉTJLLmim
DE FRANCE

SOCIÉTÉ ANONYME
le capital actions de 25 millions

EST ENTIÈREMENT SOUSCRIT

SOUSCRIPTION
à 60 Obligations hypothécaires
ÉMISES A 990 FR.

REMBOURSABLES A 500 FR. EN 30 ANNÉES
rapportant 20 francs par an

Placement hypothécaire de premier ordre
Au taux tic S 1/1 O/O

Y compris la prime de remboursement
en 30 années.

Ces titres seront cotés à la Bourse de Paris.

CONSEIL D'ADMINISTRATION :
MM.

Le comte d'IlAUTERivE 0#,dela commission
de vérification des comptes à la Compagnie des
chemins de fer de l'Est.
Le baron Ruphy #, membre du Conseil géné-ral de la Haute-Savoie , ex-président de la Ban-

que royale de Savoie.
A. Boittelle , banquier (de la maison Boit-

L'hypothèque porte :

1° Sur dix-sept concessions minières l'Cpré-
sentant en superficie l'étendue de deux dépar-
tements, la plupart en pleine activité et les au-
très en état d'exploitation immédiate ;
2" Sur lotis les établissements, fonderies, la-

veries, bâtiments divers d'exploitation et cons-
tructions de la Compagnie ;

3» Sur les forêts, bois, cours d'eau et pro-
priétés rurales -dépendant des dix-sept conces-
sions.

CONCESSIONS SUIt LESQUELLES PORTE
L'HYPOTHÈQUE :

1» Saint-Georges-d'Heurlière (Savoie), ar-
gent, cuivre et plomb ;
2° Saint-Alban-d'Argentine (Savoie), argent,

cuivre et plomb ;
3° Saint-Pierre (Savoie) , argent , cuivre et

plomb ; '.
'

* 4" La Croix-aux-Mines (Vosges). Argent, cui-
vie et plomb. Superficie de 50 kil. carrés. Dé-
cret impérial de 1806.

5° Sajnle-Marie-aux-Mines (Haut-Rhin). Ar-
gent, cuivre et plomb. Superficie de 43 kil. car-
rés. Décret national dé 1797.
6" Saint-Mandé (Morbihan). Aigentet plomb.Ordonnance royale de 1833.
7° Plumelin (Morbihan). Argent et plomb.Ordonnance royale de 1833.
8° Versilhac-Chabonnet (Haute-Loire). Plomb

argentfière. Superficie de 5 kil. carrés- Ordon-
nonce royale de 1827.
9° Seix (Ariége). Argent et cuivre. Superficiede 7 kil. carrés. Décret impérial de 1860.
10° Seix (Ariége). Plomb, argent et zine.

Superficie de 7 kil. carrés. Décret impérial de
1860.

11» Aulus (Ariége). Argent , plomb et zinc.
Superficie de 7 kil. carrés. Ordonnance royalede 1830.

12° Alloue (Charente). Argent et plomb ; sup.de 15 kil. carrés. Ord. royale de 1826.
13° Pouech (Ariége). Argent, cuivre, zinc et

plomb; sup. de 26 kil. carrés. Décr. imp. de
1863.
14°Talancieuxetexlensions (Ardèche). Plomb

argentifère. ; sup. de 26 kil. carrés. Dec. imp.de 1867.
15° Lalaie (Bas-Rhin). Houille; sup. de 11

kil. carrés. Décret impérial de 1813.
16° Serves et extensions (Drôme). Plomb

argentfière.
17° Largentifère et extensions (Ardèche).

Argent et plomb. Saint-Barthélemy et exlen-
sions (Ardèche). Plomb argentifère.
En dehors de la triple garantie hypothécaire

ci-dessus indiquée, les obligations ont pour
garantie industrielle :

1° Le capital souscrit de 25 millions de la
Société ;

2° Les approvisionnement de minerais,

houilles, métaux précieux, valeur toujours réa-
1 i s ; i b I e instantanément, sans perte ni détério-
ration, et représentant forcément les deux tiers
du capital-obligations ;
3° Le matériel industriel d'exploitation de

chacune des dix-sept concessions.
Le but principal que se propose la Société,

en contractant un emprunt hypothécaire, est
de veniren aide au développement de la richesse

: minière nationale par la création sur le littoral
! méditerranéen et sur le riche bassin houillier
de Graissessac de vastes fonderies organisées
sur le plan des établissements de Swansea.
La première condition de succès pour une

fonderie, c'est que la houille, au lieu d'y coûter
de 20 à 30 francs la tonne, ne coûte que 8 â
10 francs.
La seconde est d'être aisément accessible aux

minerais de basse loi dont la richesse n'est pas
assez grande pour valoir le transport à de
grandes distances.
La grande fonderie du Midi de l'Union mé-

lallurgique, construite sur le littoral méditer-
ranéen, à cheval sur deux canaux et trois lignes
do chemins de fer, à proximité des plus riches
houillères , satisfera à ces deux principales
conditions de succès.
Les ingénieurs, entre, autres MM. Le Play et

Benoît, estiment à plus de 30 0|o dé la valeur
des métaux travaillés le bénéfice résultant du
traitement des minerais , pour une fonderie
placée dans-les conditions de celle de l'Union
métallurgique.

Le. traitement des minerais de fer est exclu des
opérations de la Société. Ses opérations ne por-feront que sur les métaux aulnes que le fer, tels
que cuivre, argent, plomb et zinc.
Les capitaux engagés dans l'entreprise n'ont

de la sorte, ù redouter aucune des fâcheuses
conséquences qui, depuis les traités de com-
merce, ont paralysé plus ou moins, selon la
la zone, l'industrie du fer dans notre pays.

50
50

100
90

fr.

on verse :

En souscrivant
A la répartition
Du l°r au 5 juillet 1870. .

Du 1 er au 5 octobre . . .

(Le coupon de 10 francs du
1 er octobre sera reçu en déduc-
lion du dernier versement).'

Total 290 fr.
Il sera accordé à tout souscripteur qui libé-

rera ses titres par anticipation une bonilica lion
de 3 fr, par obligation.
Outre les 20 fr. d'intérêt annuel assurés à

chaque obligation, des bons de dividende seront
remis comme prime aux souscripteurs de six
obligations ou de plus de six obligations, loti-
jours à raison d'un bon par six obligations. Ces
bons, au nombre de 9,000, sont de véritables
actions de jouissance.
Ils ont droit à 10 0|q dans les bénéfices nets

de la Société après prélèvement du service des
obligations et de l'intérêt à 5 0;o du capital-
actions.
Les bénéfices nets annuels de l'Union métal-

lurgique étant évalués après les prélèvements
ci-dessus indiqués , à 4,500,000 francs, il serait
attribué aux 9,000 bons de dividende tO 0|q de
ces bénéfices nets, soit environ 450,000 fr., soit
50 fr. de revenu annuel par bon de dividende,
revenu qui sera louché par l'obligataire pen-dant toute la durée de la Société, même après
remboursement à 500 francs d'une ou déplu-
sieurs des obligations par lui souscrites.

LA SOUSCRIPTION PUBLIQUE SERA OUVERTE
du Samedi 30 avril au Mercredi 4 mai.

A Paris, chez MM. Blanc , Larivière et C'%
banquiers, rue de la Chaussée-d'Antin, n° 15.
Dans les départements, chez tous les Ban-

quiers leurs correspondants.
Verser dans les succursales de la Banque de

France, au crédit de MM. B lanc , Larivière et
C'% banquiers à Paris. 777

. y.mkAilll

Pensionnat de demoiselles
M 11" Giraud de Roanne a l'honneur de pré-

venir les familles que les élèves qui lui seront
confiées seront exercées à faire la lingerie,
tout en continuant leurs études.
Les plus avancées seront poussées à la cou-

litre, avec un soin tout particulier, et on leur
apprendra également les ouvrages de fantai-
sie, si elles le désirent, mais surtout la lin-
gerie.

AVIS
Les propriétaires de la

BELLE
JARDINIÈRE

Mag-awi» «le vètt-iiii-iiis confectionné*
et .suc mcsui'c pour Hommes et

pour enfants.
(2, rue du Pont' Neuf, à PARIS.)

ont. l'honneur de rappeler à leur clientèle
qu'un bureau spécial est organisé dans leurs
Magasins en vue de répondre aux demandes
chaque jour plus nombreuses qui leurs sont
faites de la province.

Des échantillons et uue vignette indiquantla manière de prendre soi-même les mesures,
ainsi qu'un Catalogue complet, sont adressés
à toutes les personnes qui en font la demande.

GRAND ASSORTIMENTS DE VÊTEMENTS POUR LIVRÉE8
TOUT CONFECTIONNÉS ET SUR MESURE. 727

Eau, Pommade des frères Mahon
Médecins spéciaux des hôpitaux de Paris, etc.,

« où ils obtiennent mille guérisons par an, terme
moyen. » ( Rapport de l'Académie de médecine
à M. le ministre de l'intérieur. — Guérison des
malades de la peau et du cuir chevelu , dartres,
pellicules, démangeaisons, chute des cheveux,
etc. — 2 fr. et 3 fr. — S'adresser à Paris , rue

Saint-Antoine, 200 ; — à roanne à la pharma-
cie Barlerin rue delà Sous-préfecture. 17. 619

COIVTREFAÇOIVS
Comme tous les médicaments avantageuse-

ment connus, le chocolat purgatif de desbrière
est contrefait et imité. Il y a des gens, qui, au
au lieu de livrer ce Chocolat lorsqu'il leur est de-
mandé, vendent à la place du chocolat acheté d
bas prix, dans lequel la Magnésie est souvent
remplacée par la scammonée , lagomme-gutte,
le jalap, le mercure, drastiques violents qui irri-
tent les organes digestifs, et causent de graves
maladies.Pour éviter cette fraude , on doit vé-
rifier, en achetant, si chaque boîte porte la
signature desbrière , et si elle sort bien delà
pharmacie , rue Le Peletier, 6, à Paris. — Dé-
pôts dans toutes lea Pharmacies. 488 3—2 g.

AVIS GÉNÉRAL

M. et M™ NORMAND
Dentistes, rue Sainte-Elisabeth, 83.

A ROANNE
Continuent, comme d'habitude, leurs opéra-

lions à toute heure, et font tout ce qui con-
cerne l'art du dentiste. Pose des dents et den-
tiers aux prix les plus modérés.
Consultations et opérations gratuites tons

les jours aux indigents. 60

Pour tous les articles non signés, MARiONet Vignal

Etude de Me VEILLEUX, notaire à Roanne.

VEA1TE
Par adjudication volontaire

Eu l'étude et pardevanl M* Veilleux,
notaire 4 Roanne

Le lundi 16 mai l§90
à 10 heures du matin

d'une maison
Située à Roanne, faubourg de Clermont,

rue du Rivage.
CetteMaison, dite maison rouge, com-

prend rez;de-chaussée, l cret2 e étages,
grenier, cour, puits, boutique à tisser,
pouvant contenir 24 métiers.
S'adresser, pour les renseignements

et pour traiter, soit à M* Veilleux , no-

taire à Roanne, rue Impériale, soit à
M. Vigaud -Payy , Quai des Charpentiers.

A VU\I»UK
Une jolie Propriété
Située dans une des communes de la Côte

Avec une vue magnifique sur la plaine
et les montagnes qui s'éparent le

Roannais du Beaujolais
Contenant sixhectures en jardin, prés

et vignes, une grande maison d'hubita
lion cl de vastes bâtiments d'exploita-
tion.
S'adresser à M" ALLIER, notaire a

Ambierlé. 775

On demande S.tTS.
canton un correspondant honorable
pouvant s'occuper activement d'affaires
de Banque . Ecrire, 62, rue Turbigo, à
Paris, au Directeur de la Banque géné-
bale des valeurs mobilières.

Avis aux rentiers
étrangers payés au pair sans escompte
ni retenue d'aucune sorte , avantage
qu'aucune autre maison ne fait. Rente
I talienne , paiement inîlmédiat du Cou-

pon de Juillet 1870.
Avances sur titres à 2 1/2 0/0 net

meilleur marché que partout ailleurs
:ans- commission, 62, rue Turbigo, a
- • *

Banque générale des valeurs

REMPLACEMENTS MILITAIRES
M. DESMFRGEK, représentant

de la C ie Lyonnaise L'AHAU, informe
les pères de familles dont les fils ont
eu un mauvais numéro, qu'ils peuvent
s'adresser ù lui pour traiter d'un rem-

plaçant.
Prix le plus réduit. — Facilités

pour les paiements.
S'adresser rue du Collège, 35, à

Roanne. 748

imitant la mosaique. Par la même
occasion on trouvera chez Mme veuve
RAVELLI comme par le passé, une

grande nouveauté et un grand assorti-
ment de papiers peints et baguettes
prussiennes dorées. 715

Chaugcmcut de domicile
M. Desmurger, représentant de com-

merce qui était précédemment rue

Impériale, 96, demeure actuellement,
rue du collège , 35. 708

SaACIKflft&sS A CUUDltlâ AMÉRICAINES

(1ALLERALT breveté de S.M. FEmpereur
108, BOULEVARD DE SÉBA.STOPOL, 108, PARIS.

SYSTÈME A NAVETTE
COUTUBE INDÈCOOSABLB

perfectionnées
et construites par

MACHINES POUR FAMILLES
ET POUR ATELIERS.

'* *'r r ?e. M Mô >ai/lcs

'aris,
nobilières. 4—3 750

Bains Pitre.
Quai du Rivayt à Roannê.

La réouverture de cet établissement
a eu lieu le 15 avril.
A l'avenir les baius seront données

toute l'année sans interruption. 757.

M, RAVELLI FRÈRES
Ont l'honneur d'informer leur nom-

breuse clientèle que , tout en con-
linuanl plus que jamais leur profession
d'entrepreneurs de plâtrerie et de pein-
tures, ils ont joint et ouvert ù Roanne,
rue Impériale, n° 36, et rue des Mini-
mes, n° 29, un important magasin de
peintures et drogueries au détail ; et
tiennent à l'instar des grandes villes
une grande spécialité de couleurs bro-
yées et toutes préparées, faites et bro-
yées dans les ateliers contigus au ma-

gasin et visibles à tout œil connaisseur,
depuis les couleurs les plus ordinaires
jusqu'aux couleurs extra-fines, garanties
sicatives en 10 heures.
En outre ils ont une spécialité pour

tous articles de brosserie de peintre,
pour les vernis des peintres en voitures,
et tiennent un, dépôt de rosaces, motifs
en carton-pierre, bronzes de toutes
nuances, articles de la maison Monlil-
lot, pour les articles de la plâtrerie et
accessoires de moulures.

Des carreaux Marquet frères et V icat,

ELIXIR DU COIRON
3 MÉDAILLES DE 1» CLASSE

Premier apéritif et digestif de table

COMPAREZ ET JUGEZ
Mêlé à l'eau, l'Elixirdti Cairon est plus apéritif que l'absinthe et rem-

place les effets pernicieux de celle-ci par des propriétés bienfaisantes.
Pris après les repas, il est plus tonique que la chartreuse ; il stimule et

dégage l'estomac et dissipe instantauément les aigreurs.A ces effets bienfaisants, constatés par 4 jurys successifs, I'Élixir du Coiron
joint un goût délicieux et une composition rigoureusement invariable.
36 fr. les 12 litres pris en fabrique 60 fr. rendus franco de tous frais à
domicile. Chaque bouteille porte le cachet et la signature de M. Deleuze fils
ainé le seul fabricant à Villeneuve de berg (Ardèche) Se vend au détail, chezM. MARVALLIN, liquoriste, rue Impériale, 78, à Roanne. 592

BONNE OCCASION
Une grande quantité de

CAISSES A FLEURS
de diverses dimensions, en bon bois de chêne et toutes neuves,à vendre bien au-dessous des prix ordinaires.

Lyon , rue Duguesclin, 27 (Brotteaux), près le Parc. 7—6 712

ETABLISSEMENT HYDROTHERAPIQH
lïuvei't tonte l'année, Quai de Serin, 69, à Lyon

Bains de vapeur térébenthinée. — Villa de convalescence sous la direction
médicale du docteur BROCHARD, chevalier de la Légion-d'honneur, ancien mé-
decin de l'Hôlel-Dieu de Noyent-Ie-Rolrou, lauréat de l'Institut et de la Société
prolectrice de l'Enfance.
Situé dans une position ravissante, au milieu d'un parc accidenté, sur le bord

delà Saône, cet établissement, vient de subir dans sa direction et son organisa-tion médicale une transformation complète.
Il offrira désormais aux malades, l'hiver comme l'été, toutes les ressources de

la science et tous les avantages du séjour ù la campagne. 3—1 774

SANTÉ A TOUS. 72,000 CIRES sans médecine, sans pnrges et sans frais*
par la délicieuse Farine de Santé nommée t

RI1 DI9DV qui guérit les mauvaises digestions (dys-
lIlJ DA il il I pepsies), gastrites, gastro-entérites, gas-
tyi? r nvnuirc traigies , constipations habituelles , hé-un. LUiVUttL.» morrhoïdes, glaires, flatuosilés, ballon-
neraent, palpitations, diarrhées, dissenterie, gonflement,
étourdissement, bourdonnements dans la tête et dans les
oreilles, aigreurs, acidité, pituite, maux de tête, migrai-

1

no, surdité, nausées et vomissements après repas ou en

mer, même en grossesse; douteurs t congestions, inflam-
mations des intestins et de la vessie, crampes et spas-
mes; insomnies, fluxions de poitrine, étouffement, toux,
/oppression, asthme, bronchite, phthisie (consomption),'

dartres, éruptions, abcès, ulcérations, mélancolie , ner-

.vosité,dépérissement, rhumatisme, goutte, fièvre, grippe,
(rhume, catarrhe, échauffement, hystérie, épilepsie , pa-
, ralysie, les accidents du retour d'âge, vice et pauvreté

_ -du sang, faiblesse, sueur3 diurnes et nocturnes, hydro-pisie, diabète, gravelle; les désordres de 1# gorge, du larynx, de l'haleine et de la voix; les mala-dies des enfants et des femmes, chlorose, pâles couleurs, les flueurs blanches, les suppressions,le manque d'embonpoint, de frafeheur et d'énergie nerveuse. Moins coûteuse mais plus nutritive
sue la viande, et économisant 50 fois son prix en médecine, la Revatescière rétablit la sauté,1 énergie et raffermit les chairs des personnes affaiblies ou boursouflées. — Sur demande , onenvoie franco un extrait de 72,000 cures de maladies rebelles à tout autre traitemeut, y compriscelles de S. S. le Pape, le duc de Pluskow, Mm0 la marquise de Bréhan , ete„ etc. — En boites
de fer-blanc de 1/4 kil., 2 f. 25; t k., 7 f.; 6 k., 32 f.; 12 k., 60 t.— La Revatescière en biscuits,boites,- 2 f. 25. — La Revatescière chocolatée, boîtes de 2 f. 25.— La perfection de chocolat pur,tablettes, 7» c.
DU BiarrY et c«, 26, place Vendôme, k Paris.— Dépôts partout, chez les pharmaciensetépicier».Dépôt (s Roanne, chez M. Gahnier , pharmacien 573

CONSOMME SPONT b» s . g. d.
POTAGE G23AS TOUT PHÉPAHE remplaçant le pot-au-feu.

.TAPIOCA SPONT garanti pur Brésil.
MÉDAILLES a toutes, les expositions . (Exiger la signature.)

Usine à vapeur y 1, rue Pavée, au Marais.
Chez les principaux épiciers et marchands de comestibles. 36—21 459

OKIEt i'.EKIIv € il II i ST©F I, E
•n'Ouï* te
FAIRIQUI

UfflRÏSTtlglEY

ORFÈVRERIE
argentée et dorée

PARLES procédés électro-chimiques

ORFÈVRERIE D'ARGENT

GALVANOPLASTIE

Argenture et Dorure,
RAergcntur*.

COLVERTS AlFBNIDE
Expositions universelles.

paris tS55
GRANDE MÉDAILLE D'HONNEUR

KHNÇON KIMfTAl IIAN*
DIT ALfÈNIDE

MANUFACTURE à Pari,,
rue de Bondy, 56

succursale a cari.sruhe

prin-Représentants dans les

oipales villes
de france et de l'étranger

Notre représentant, li Roanne, est M. Defforges fils, orfèvre, rue
4h Collège. 150

LONDRES 1862
DEUX MEDAILLES

Pour excellence des produits
paris 1867

hors concours Membre du Jury) CMllISÏfilîD
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L'Echo Roannais

COHPIIHIE Asomiii aOTOÊUES TOI 1.1
'•Mi mpi.3kjess

Établie n P/ûis , Boulevard dé Clichy n" 1.6.

AGENT-GÉNÉRAL

M. PÉLISSIER
AGENCE

DE ROANNE
Agence Générale de Roanne : M. PELISSIER, Directeur

CONSEIL D'ADMINISTRATION. DE LA COMPAGNIE

MM.
Le Comte d'Hezecqufs , Réputé el Administrateur de chemin de

fer, à Paris, Président.
C.omle on Coeti.ogon ,

Officier de la l.égion-d'h.onneur , Officier
de l'instruction Publique , Grand-Ofli-
cicr de St-Maurice et de St-Lnzare,
Commandeur de St-Genrges-le-Grand ,

efe., elc. , a Paris, Vice-Président.
Comte dr Dociiet de Momuuiani», Ancien Officier sujiérieur , Chevalier de

la Légion d'honneur, h Paris.
D r Magnaxcour , F i.avif.n ,

Ancien pair de France , Chevalier de la
Légion-d'honneur, à Paris.

Gomle de PitÉBOis, Ancien Lieutenant-Colonel , d'Elat-Ma-
jor , Officier de la Légion-d'honneur, à
Paris.

Pn. allibert , Ancien magistrat, avocat à Paris.
Vicomte Hknnequin de Viu.kiimokt,. Commandeur de l'Ordre de St Sylvestre,

Administrateur de chemin de fer à Paris.
Comte de L fo de S t-Poncy . Chevalier de Légion-d'honneiy, Conseil-

1er Général de la Haute :Loire , à Paris.
IIeucofsen ,

de la maison Ilerlufsen et C ,c de Rouen,
Commandeur de l'Ordre du St-Sépulcre,
Chevalier de l'Ordre impérial du Lion et
du Soleil de Perse, à Paris, Secrétaire.

S 'adresser à M. PELISSIER, il, rue du Rivage, à Roanne.

Compagnie Anonyme d'Assurances à Primes fixe»

CONTRE L'INCENDIE & SUR LA VIE

Envoi franco de livrets-prospectus à toute personne qui en fera la demande

?
t [w

j H^&MEME j oqgïit qgiicrcil a Rôcihhc .

ANCIENMÏ MAISON MAÏJRY ET DUMAS, A M M PS

hm/X mws :mw: ^ .%

MANUFACTURE DE PIANOS
Médaille d'or ,

1 er prix. Diplôme d'honneur. 1861 . hom concours, 1862

/f*\ portatives, fixes et lo-

/gOft comobiles; de i à 20

iïIMilD) a chevaux: Supérieures
l'ar 'eur construction,

La elles ont seules obtenu
A ---ff i/] les plus iiaul.es récora-

:(M i<ïM penses dans les expo-
1 f

' IU sitiphs et la médaille
f ijfifiWd 3-i f d'er dans fous les con-

0 Il cours.Meilleurmarché
%, 'il |IJ^|-% que tous lesautressys-

... f. T tèmes; prenant peu de

j place, pas d'ihsiàlta-
S-; 1

"

'rrSf tion : arrivant toutes

,

'

montées, prêtes à fmie-
éjv-

f ".'."''! ' lionnei' ; brûlant toute
■^^^espècede combustible;

CbKuiitfttès conduites et entrete-
Inexiiiusibles. nnps par )e p, emier

venu: s'appliquaut par la régularité de leur
mardi ■ n tontes les industries._

Envoi franco du prospectus détaillé.

HERIMNN-L&CH&PiLlE ET CH. GLOVER
Ht, me (tu Faub.-Poissonnière, à Parts.

LIQUEUR CONCENTRÉE ET TITREE

verre d'excellente eau de goudron sans

goût désagréable. Chacun peut ainsi pré-
parer soi-même son eau de goudron ru

moment du besoin, ce qui offre >V -

nomie de temps, facilité de transport ci

évite le remaniement, si désagréable du

goudron.
Le Goudron de G.«ayot remplace avec

avanlage bien des tisanes plus ou moins

inertes, dans les cas de rhumes, bronchi-
tes, toux, catarrhes.

G'uyoi est parvenu à enlever au gou-
'

: :i son àcreté et son amertume insup-
portables el à le rendre très—solnble. Met-
tau! à profit cette heureuse découverte, il
prépare une liqueur concentrée de gou-
liront, qui, sous un petit volume, contient
une grande proportion de principes actifs.

Le Gîiaa 'lE-iîpn de Gsbjoî a donc tous les

avantages de l'éau de goudron ordinaire,
sans en avoir les inconvénients. Il suffit
d'en verser une cuiilerée à café dans un

verre d'eau pouf obtenir à l'instant un

Le fioM«ïroj» <îo Guyot est employé avec succès dans les maladies suivantes :

E?! BOISSON. — Une cuillere'e à café pour un verre d'eau, ou deux cuil-
lerées à bouche par bouteille :

BRONCHITES
CATARRHE DE LA VESSIE

RHUMES
TOUX OPINIATRE

IRRITATION DE POITRINE
COQUELUCHE

MAUX DE GORGE

CONTRE LA TOJiX
T rùs- (■ filea cc p. o u i ■

g : t é t
• i r : R h 111n es, j

Grippes, Bronchites, Coqueluches, etcJlî
— Un seul flacon suffit. Prix : 2 fï. : le §
1/2 Bacon, 1 fr. 25.

EM LAQUEUR ii
de DESHAYES, pharmacien à VENDOME j|

QUALITÉ SUPÉRIEURE. — RÉDUCTION I)E PRIX |
le flacor), i fr. 60; le 1/2 flacon, 1 fr. jf

- 2BI5 »2HUUk j§
Gucrison instantanée et plombage ptîri

le Bjtiiutc sédatif Clt.autard.
Prix : I fr. 60.

Dépôt à Roanne, chez-M. Garn.ier, if
pharmacien. (19 ! !

Liqueur pure ou étendue d'un peu d'eau.

AFFECTIONS DE LA PEAU

DÉMANGEAISONS
MALADIES DU CUIR CHEVELU

— Une partie de liqueur et quatre d'eau [•î&czcitê tontespéciale)
ÉCOULEMENTS ANCIENS OU RÉCENTS

CATARRHE DE LA VESSIE

Le Goudron de Guyot a été expérimenté avec un véritable succès dans

les principaux hôpitaux cle France, de Belgique et d'Espagne. Il a été reconnu

que par les temps chauds, il constitue la boisson la plus hygiénique, et surtout
pendatU les temps d'épidémie. Une instruction accompagne chaque flacon.

Dépôts à Roanne : pharmacies Gerbay et Garnier

PLUS DE CHEVAUX COURONNÉS!! Guérison prompte et sans traça
des chutes,' ccorchures, piqûres, dartres, ardeurs, réapparition
exacte du poil, parle Réparateur Tbicard .—Flacons de 2 fr. 50 et
I fr. 50 avec instruction. Dépôt général : Pharmacie TRICAIW,
aux Ternes, 47, Paris. — Se trouve dans les Pharmacies.

DIRECTION-INSPECTION DE ROANNE

Comprenant: La Loire, Haute-Loire, Saône-ét-Loire, Ptiy-de-Dpme, Allier
et Cantal.

Directeur-Inspecteur :

-A. LACHAUME, ancien inspecteur d'assurances, 4 Quai de l'Ile à Roanne

(mmited)

Compagnie internationale d'assurances à primes uses

Capital Social SIX MIlLILMMfS de Francs

SIEGE SOCIAL: à PARIS, rue du Gardinal-Fescli, 29 ;
Successeur Je M. Raffin; , serrurier , rue

Impériale , oi, à Roanne.

Breveté s. g. ». g. pour un système
d'enrouleur mécanique pour stores
tentes, châssis mobile, etc.

H continue à faire, com-
me son prédécesseur, lés

Pour la déviation des
membres et de la colonne
vertébrale. 395

Roanne. Marion et Vignal, imprimeurs-gérants, pour légalisation de la siguature de l'imprimeur. — Le maire de la ville de Roanne. Signature de l'imprimeur
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